
 
 

 
Chers parents, 
 
Comme l’année passée, votre enfant est concerné par la décret gratuite. Concrètement, l’école est chargée 
d’acheter la plupart des fournitures scolaires pour votre enfant. 
Pour bien se préparer à la rentrée des classes, voici la liste (réduite) du matériel qu’il serait souhaitable de 
fournir à votre enfant : 
 

 

 un cartable 
 un plumier avec des compartiments 
 1 boite de mouchoirs 

Il est indispensable que tout soit marqué au nom de l’enfant ! 
 
 
 

 
Les autres fournitures (crayons, gomme, marqueurs, classeurs, journal de classe, cahier d’écriture, , …) 
seront fournies par l’école. 

 
 
 
Pour le cours de gymnastique, un sac contenant :  

 un short bleu ou noir,  
 le t-shirt de l’école (ou un t-shirt blanc), 
 des sandales de gym (pour l’intérieur) et une paire de baskets (pour l’extérieur) 

Le tout marqué au nom de l’enfant !  
 
 
Pour le cours de natation, un sac contenant :  

 un essuie,  
 un maillot (1 pièce pour les filles et pas de maillot short pour les garçons),  
 un bonnet et un élastique pour les cheveux longs.  

Le tout marqué au nom de l’enfant !  
 
 
Pour les collations et le diner : 

 un sac contenant une boite à tartines / collations et une gourde  
Le tout marqué au nom de l’enfant !  
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
  


